Fiche cours
 mardi 3 février

II°  la société française est-elle plus fluide ? 
A° La société est devenue plus mobile 
1° le constat
1-1 A long terme, en France, la mobilité sociale a beaucoup augmenté, au cours des dernières décennies, en raison des transformations …………….qu'a connues la société française. Les travaux de Louis-André Vallet (« Quarante années de mobilité sociale en France » - 1999) le montrent. La mobilité structurelle et la mobilité ………progressent alors que l’immobilité ………….: en 1953, deux hommes sur trois retrouvaient la position sociale de leur père. De nos jours, deux hommes sur trois n’ont pas la même position sociale que leur père si l'on prend une table de mobilité bâtie sur les PCS et non plus les classes sociales. 
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1-2. Les flux de mobilité sont principalement des flux de mobilité ascendante. Seuls 24 % des cadres ont un père cadre, alors que 23 % ont un père ouvrier, 14 % un père artisan, commerçant ou chef d’entreprise et 20 % un père exerçant une profession intermédiaire. Les proportions de cadres ayant un père cadre et un père ouvrier sont similaires. La structure des professions s’est profondément modifiée multipliant les places des catégories sociales moyennes ou élevées. Ensuite, les immigrants ont occupé les places les plus basses « poussant » ainsi les autochtones vers le « haut ». Il en est de même pour la mobilité des hommes qui a profité de l’entrée des femmes sur le marché du travail pour libérer les postes les moins ………………
1-3. La mobilité professionnelle est intense. La mobilité professionnelle désigne ici le changement de groupe social en cinq ans d’une personne active occupée en début et fin de période. Sur les 17 millions d’individus âgés de 30 à 54 ans en 2003 et qui avaient un emploi en 1998, un peu plus de 15 millions ont également un emploi en 2003. Parmi ces derniers, 3 millions ont changé de groupe socioprofessionnel (un sur cinq) entre 1998 et 2003, les hommes ayant changé plus fréquemment que les femmes (respectivement, 21 % et 17 %). Entre 1980 et 1985, seule une personne sur huit avait changé de groupe (14%des hommes et 11%des femmes). Ces résultats peuvent être interprétés comme un développement de la mobilité professionnelle, mais ils pourraient aussi s’expliquer par des frontières plus floues entre les groupes sociaux. Les promotions sont plus courantes chez les hommes et chez les travailleurs partant du bas de l’échelle sociale (ouvriers et employés non qualifiés). 
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Ainsi, la très grande majorité des artisans, commerçants et chefs d'entreprise n'ont pas démarré leur carrière dans leur groupe social actuel : ils ont souvent commencé comme ouvriers (44 % d'entre eux) ou employés (28 %). En revanche, 79 % des ouvriers étaient déjà ouvriers lors de leur premier emploi mais ils sont nombreux à avoir changé de qualification. Ainsi, 40 % des ouvriers qualifiés ont débuté comme ouvriers non qualifiés. Pour les femmes, ce sont les employées qui présentent la plus grande stabilité de carrière : les trois quarts des femmes employées en 2003, l'étaient déjà dans leur premier ……….i. Les déclassements concernent avant tout le haut de l’……… sociale, et interviennent souvent à la suite d’un passage par le chômage ou l’inactivité.
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1-4. La mobilité des femmes est spécifique. 

John Golthorpe l’a étudié au Royaume-Uni. L’………….. sociale est plus forte dans la lignée paternelle (transmission de l’entreprise aux garçons) que dans la lignée maternelle (rôle du mariage). La mobilité personnelle des femmes est plus …………que celle des hommes car elles sont concentrées dans des emplois du tertiaire peu qualifié et parce qu’elles occupent, dans une même PCS, des emplois spécifiques (professeur opposé à ingénieur dans la catégorie cadres et professions intellectuelles supérieures, par exemple). L’origine sociale, au même titre que les hommes, joue un rôle dans la …………..sociale des femmes mais il faut retenir la tranche d’âge 25-40 ans, âge où le taux d’activité féminin est le plus élevé, pour l’observer. 

En France, l'……………… sociale n'est majoritaire que pour les femmes âgées de 40 à 59 ans dont la mère était employée en 2003. Il y a 6 millions de femmes mobiles par rapport à leur mère. 80,2 % de l'ensemble des femmes sont donc mobiles. Il serait plus juste de comparer les mobiles à celles dont la mère était active puisque ne sont pas prises en comptes les femmes âgées de 40 à 59 ans inactives : on trouve alors 77 % des femmes dont la mère a été active qui ont connu une mobilité sociale. Ce ………..est supérieur à celui des hommes qui n’est que de 65 %. Les femmes sont plus mobiles par rapport à leur mère que les hommes par rapport à leur père. Les femmes accèdent davantage aux emplois qualifiés. La mobilité féminine, par rapport à la mère, des femmes ayant déjà eu une activité professionnelle et âgée de 40 à 59 ans en 2003 est plus souvent ascendante que descendante. 

1-5. La mobilité sociale des enfants de parents immigrés est plus forte que celle des enfants de parents nés en France. Le pourcentage de fils d'ouvrier dont un ou deux des parents sont nés à l'étranger a plus de chance de ne pas devenir ouvrier qu'un fils d'ouvrier né de parents nés en France. 50 % des fils d'ouvriers dont les deux parents sont nés en France deviennent ouvriers, pour 46 et 48 % de ceux dont un ou deux parents sont nés à l'étranger. De même, en 1999, 40% des hommes de 30-59 ans issus de l’immigration 
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2° : Le rôle des modifications de la structure des emplois 
1. Une partie de cette mobilité est due aux transformations de la structure des emplois. Cette…………………..» concernait moins d'un homme sur dix en 1953. De nos jours, elle touche un homme sur quatre. Entre la génération des pères et celle des fils, la part relative de chaque profession dans la population active a considérablement changé. 

Ainsi, le nombre d'exploitations agricoles s'est fortement réduit. Les fils d'agriculteurs ne pouvaient tous devenir agriculteurs, ils ont été contraints de changer de statut social par rapport à leur père. 

De même, la diminution du nombre d’ouvriers, à partir du milieu des années 1970, a obligé leurs enfants à occuper des postes extérieurs à leur PCS d’origine. 

En revanche, les postes de cadres et de professions intermédiaires ont fortement ……………car les entreprises et les administrations ont recruté des salariés de plus en plus qualifiés. En conséquence, tous les enfants de cadres ne suffisaient pas à occuper la même position sociale que leur père. La catégorie des cadres et professions intellectuelles supérieures a donc dû recruter des …………ayant une autre catégorie ………..(fils de professions intermédiaires, fils d'employés, fils d'ouvriers). Les trois quarts des cadres ne sont pas fils de cadre. De même, 41 % des professions intermédiaires et 49 % des employés ont un père ouvrier. 
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2. Au total, en 2003, la mobilité structurelle ou contrainte joue pour 40 % dans les changements de milieu social. Elle expliquait 25,8% de la mobilité totale en 1953, 33,3% en 1977 et 36% en 1993. Elle a donc un poids accru dans la mobilité totale. 

3° : Le rôle de la démocratisation de l’Ecole 
3-1. L’autre partie de cette mobilité est qualifiée de mobilité …….Elle montre que la société est plus fluide et que l’égalité des chances a augmenté. En 1953, cette mobilité concernait moins d'un homme sur quatre. De nos jours, elle touche deux hommes sur cinq. La massification scolaire a certainement participé à cette plus grande mobilité. 

3-2. Autrefois, l’école n’avait pas un rôle central dans la ………..sociale. La transmission du capital économique et le mariage étaient les deux moyens privilégiés pour conserver le …….social familial sur plusieurs générations. Dans les milieux indépendants, les enfants étaient initiés rapidement à la gestion et à la direction de l’entreprise familiale ou de l’exploitation agricole qu’ils allaient recevoir en héritage. Le mariage dans un milieu social proche (homogamie), voire légèrement supérieur (hypergamie) permettait de consolider ce statut de classe. Dans les milieux ouvriers, il n’y avait pas de patrimoine à transmettre et les enfants quittaient l’école à la fin de la scolarité obligatoire pour aller travailler. 

3-3. A partir des années 1960, c’est le ……………qui va devenir l’élément central de la mobilité sociale. En effet, comme l’a montré Max Weber, les sociétés modernes se sont bureaucratisées, ce qui veut dire que leur fonctionnement s’est rationalisé, que ce soit dans le public ou dans le privé. En conséquence, le diplôme est le certificat qui permet d’accéder aux différentes positions hiérarchiques de la bureaucratie (HEC ou Polytechnique pour les hautes fonctions économiques, l’ENA pour la haute fonction publique, par exemple). L’École est devenue le champ principal de la mobilité. 
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3-4. L'…….. va donc tout faire pour démocratiser l'Ecole. Il l'a fait de différentes façons : 

Tout d'abord, en augmentant progressivement l'âge de la scolarité obligatoire (de 12 à 16 ans) ; 

Ensuite, en créant des baccalauréats technologiques et professionnels avec pour objectif 80% d’une classe d'âge au niveau du baccalauréat ; 

De plus, il a développé l'offre de formation en créant de nombreux lycées, en développant les IUT les classes de BTS, les classes préparatoires aux grandes écoles ainsi que les universités ; 

Enfin, en donnant les moyens financiers et culturels à la réussite de tous (développement des bourses, gratuité des livres scolaires, développement de l'Internet dans les établissements et des bibliothèques municipales en libre accès... 

L’instruction …………la généralisation de l’enseignement secondaire, et enfin l’ouverture de l’enseignement supérieur illustrent la volonté de rendre accessible la formation scolaire et universitaire à des milieux auxquels elle était autrefois fermée et de réduire les inégalités sociales devant l’école. Apprécier la réalisation de cet objectif revient à mesurer la part respective des trois facteurs de l’évolution de la destinée scolaire des jeunes en fonction de leur origine …………..
La mutation de la structure sociale : elle est à l’origine de l’appel d’air pour la poursuite des études. En effet, les entreprises et les administrations ont dû recruter un nombre croissant de salariés qualifiés. 

L’allongement général des ………. est cependant le facteur principal de l’évolution : il explique les trois quarts de la différence des destinées scolaires selon l’origine sociale, entre les générations extrêmes 

La modification du lien entre milieu d’origine et diplôme : la démocratisation qualitative a aussi un impact appréciable : l’affaiblissement du lien entre origine sociale et diplôme est responsable d’un septième environ de l’écart. C’est dans les années 50 et 60, puis tout récemment, que cette démocratisation a joué à plein. Elle s’est davantage exercée au profit des filles que des garçons. Le lien entre origine culturelle et diplôme s’est lui aussi affaibli, mais à un rythme plus lent que le lien entre origine sociale et diplôme. 

3-5. On observe, en effet, une …………………..quantitative indéniable. Dans la société française, l’expansion de l’enseignement a été très forte depuis le début du XXe siècle. Selon les enquêtes sur l’emploi et parmi les hommes français de naissance nés entre 1920 et 1922, 32 % n’ont obtenu aucun diplôme, 39 % étaient titulaires du seul certificat d’études primaires et ils n’étaient que 7 % à détenir, pour diplôme le plus élevé, un titre du niveau du baccalauréat et 8 % un titre de l’enseignement supérieur. Une cinquantaine d’années plus tard, la situation est bouleversée. Dans la génération née entre 1974 et 1976, 18 % des hommes, 23% des femmes ont un titre de niveau égal ou supérieur à la licence, 17 % des premiers et 22 % des secondes sont titulaires d’un diplôme après le baccalauréat, 24 % et 22 % sont diplômés au niveau du baccalauréat. Ainsi, en un demi-siècle, avoir au moins « le bac » est devenu la situation majoritaire, alors que celle-ci correspondait auparavant au fait d’être, au plus, diplômé du CEP. Cette expansion de la scolarisation a davantage profité aux milieux modestes qu'aux milieux aisés. 

4° : Le rôle des stratégies familiales 
4-1 : La …………..influence souvent une immobilité sociale mais elle peut mettre en œuvre des stratégies de mobilité ascendante. La majorité les jeunes de 15 ans ne souhaite pas avoir la même catégorie sociale que leurs parents. Les ouvriers et les immigrés, en particulier, utilisent l'école comme tremplin pour une progression sociale. En effet, les individus peuvent adopter, selon Robert Merton, un processus de socialisation anticipatrice, c’est à-dire que l’individu va adopter les normes et les valeurs du groupe de référence, celui auquel il souhaite appartenir. En ce sens la frustration qui naît du rapprochement avec d’autres groupes sociaux incite au changement. 

4-2 : . Sur fond de crise du monde ouvrier, la transmission d’un certain héritage ouvrier serait donc devenue problématique. Qu’un de leurs enfants s’engage dans la même activité professionnelle qu’eux ne satisferait plus désormais qu’une faible minorité d’ouvriers. L’allongement des carrières scolaires et l’élévation des cursus anticipés s’accompagnent d’un redécoupage des âges de la vie (avec notamment le développement d’un modèle estudiantin de la jeunesse ouvrière et le vieillissement précoce des parents ouvriers par la distance culturelle qui les éloigne de leurs enfants). Sans doute s’est-il ainsi creusé une certaine distance entre les générations ouvrières actuelles. [...] Ce clivage générationnel dans les familles ouvrières n’a pas anéanti une certaine continuité des aspirations entre les ouvriers d’aujourd’hui et leurs enfants. À bien des égards, les enfants d’ouvriers tentent de réaliser aujourd’hui ce dont leurs parents ont rêvé hier, dans un contexte il est vrai très différent. 

4-3 : Il en est de même des enfants d’immigrés. Ils souhaitent plus souvent entreprendre des études supérieures, et choisissent majoritairement une filière technologique de l’enseignement supérieur court. Un tel choix reflète une volonté plus affirmée d’améliorer leurs conditions matérielles d’existence et un rejet plus net de la condition ouvrière. Au terme de leurs études secondaires, les enfants d’immigrés restent ainsi en grande partie fidèles aux aspirations élevées de leurs parents et à la volonté d’ascension sociale qui est souvent sous-jacente au projet migratoire. 

4-4 :Enfin, les mouvements féministes ont su remettre en cause les rôles traditionnels attribués à la femme au nom de l’indépendance des femmes et de l’égalité entre les sexes. Plus les filles remettent en cause les rôles sociaux qui leur sont assignés et plus elles réussissent à l’école. On peut ainsi comprendre les cas "dissonants". Un enfant d'immigré issue d'une famille nombreuse devrait avoir peu de chance de réussir à l'école et dans la vie professionnelle. Pourtant, ces cas existent lorsque les individus refusent la reproduction sociale. 

plus tard, la situation est bouleversée. Dans la génération née entre 1974 et 1976, 18 % des hommes, 23% des femmes ont un titre de niveau égal ou supérieur à la licence, 17 % des premiers et 22 % des secondes sont titulaires d’un diplôme après le baccalauréat, 24 % et 22 % sont diplômés au niveau du baccalauréat. Ainsi, en un demi-siècle, avoir au moins « le bac » est devenu la situation majoritaire, alors que celle-ci correspondait auparavant au fait d’être, au plus, diplômé du CEP. Cette expansion de la scolarisation a davantage profité aux milieux modestes qu'aux milieux aisés. 
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De plus, les trajets de mobilité sont souvent des trajets courts. Les fils des classes populaires ont une plus forte probabilité de monter dans la catégorie la plus proche, celle des classes moyennes (29%) que dans celle des classes supérieures (11%). Les fils de cadres « tombent » plus fréquemment dans les classes moyennes (32%) que dans les classes populaires (15,4%). Il faut deux ou trois générations pour parcourir le chemin qui mène des catégories paysannes ou ouvrières aux catégories supérieures. Et l’ascension sociale n’est jamais totalement assurée à cause de « l’effet de lignée » : un fils de cadre supérieur d’origine ouvrière à moins de chance de rester cadre lui-même qu’un fils de cadre supérieur dont le grand père était lui-même cadre. 

De même, les perspectives d'ascension sociale pour les catégories modestes s'atténuent. La part des fils et filles d’employés et d’ouvriers qualifiés accédant au salariat d’encadrement diminue au fil des cohortes. 33% des fils d'ouvriers et d'employés qualifiés, nés dans les années 1940, pouvaient accéder à la position de cadres ou de professions intermédiaires. Ce n'est plus le cas que pour 25% de ceux nés dans les années 1960. Les trajectoires descendantes des enfants de cadres sont également plus fréquente. Ainsi, 21% des filles de cadres, nées dans les années 1940, devenaient à 35-39 ans employées ou ouvrières. C'est le cas pour 33% de celles qui sont nées dans les années 1960. 

 Enfin, la reproduction sociale reste forte aux extrêmes de la hiérarchie sociale. 52,4% des fils de dirigeants le sont eux-mêmes à 40-54 ans et 59% des fils de milieu populaire appartiennent au même milieu au même âge. Une analyse plus fine révèle des processus directs et indirects de transmission du statut. Le processus est direct lorsque l’on s’aperçoit que les fonctionnaires sont majoritairement fils ou filles de fonctionnaires (phénomène « d’incubation » des polytechniciens, par exemple). Il est plus indirect lorsqu’on observe que les artistes sont issus majoritairement de groupes sociaux possédant un capital culturel important. 
1-3 :  Comment expliquer que l’origine sociale a toujours une influence sur la position sociale ? On peut aborder le problème de la reproduction sociale de deux points de vue. Soit, on considère que les structures sociales s’imposent à l’individu et sont déterminantes dans son comportement (holisme), soit, on considère que les acteurs, même si leur rationalité est sous contrainte, ont une marge d’appréciation et d’action dans leur jeu et qu’ils sont responsables des effets sociaux observés (individualisme méthodologique). 
2° : L’école n’arrive pas à assurer l’égalité des chances 
2-1. Si l'on se penche sur les diplômes les plus élevés, on n'observe pas une démocratisation réelle. L'obtention d'un diplôme du supérieur est de plus en plus dépendante de l'origine sociale des parents. 

En effet, la réussite scolaire est fortement corrélée avec la position sociale et le niveau de diplôme des parents : 

La probabilité de redoubler dans le primaire est 35 fois plus élevé pour un enfant d’ouvrier non-qualifié que pour un enfant d’enseignant. Plus de 80% des enfants d’enseignants entrés en 6ème en 1995 ont réussi leur baccalauréat sans redoubler contre 20% des enfants d’ouvriers non-qualifiés. 

L’accès aux études valorisées est monopolisé par les milieux culturellement favorisés. Les enfants de cadres représentent plus de moitié des élèves de classes
